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REGLEHEl^T du Conseil de la Cité de ]*

Marcliéiâ et places de Marchés I

4 UNE Asucmbléo Spéciale du Cansoil de la
Cité de Montréal, tenus en l'Hôtel de Ville

de la dite Cite de Moniroul, ce vingt-deuxième
jour de Mars en la [iriisente année de Notre -Sei-
gneur, mil huit cent quarante-huit, par et en vertu
do l'Acte 8 Victoria, chap. 59, de la marière et
«uivant les formalités pre;. 'rites dans et par le dit

Acte, à laquelle dite assemblée les deux tiers au
moins des Membres du Conseil sont présents, sa-
voir : Son Honneur le Maire, Joseph Bourret,
Kcr.,—Us Kchevins LaRocque, Fabhe, (iiBE

;

et les Conseilleis Valois, Lynch. Homier, Sims,
RoDiER, \Vii-80N, Snaith, Bei.l, Urenier et

McNiDER.
Il e«t onlonné et itatué p«r le dit Conseil, et le

dit Conseil ordonne et statue par le présent :

Section l.—Que les places «uivantes seront,
«t elles «ont par le présent respectivement dési-

Itnéea et déclarée! fitreles Marchés Publics de la

Cité de Montréal, savoir : le Marché Bonsecours.
dans le Quartier Kaî ; le Marché Ste. Anne, dans
le Quartier Ouest; le Marché St. Laurant, dans
le Quartier St. Louia. et le Marché Papinmil. dans
le Quartier Ste. Marie, pour 3r vendre sur clwcun
<i|eaz, toute espèce de provisions fraîches, de la

viande de boucherie, du porc, de la viande salée,

des dindes, des oies, des canards, des volailles, du
beurre, des œufs, du poisson, des fruits, des végé-
taux et toute csfoce de produits (excepté du foin

•t de la paille) que l'on apporte et que l'on vend
ndinairemeot fur les Marchés Publics.

Section 2.—Que la Place du Castor, à l'Ouest

de la Rue Craif, dans le Quartier .St. Laurent d.>

•ette ville ; et In Pince Viper, au Nord de la Rue
St. Pénis, il»ns le Quartier St. Jacques de cette

Cité ; et la Place Pnrinenu, à l'Ouest du Marché
Papineaumenlinmé dans la section prérèdentc de
ec règlement seront, et elles sont par le présent
d»iiignéeB et déclarées être les Afarchés Publies au
Poin. pour y vendre respectivement toute espèce
de foin et de paille apportée dans cette Cité pour

y être vendue.

Section 3.—Que la Place Vigcr, dans le Quar-
tier St. Jacques de cette cité, sera et elle est par
fc présent déclarée ôtre le seul marché public

, dans cette cité pour y vendre toute espèce d'ani-

maux, chevaux, bestiaux, mouton/, veaux, co-
chons, (autres qne des cochons de lait.) et tous
{inimanx vivants quelconques, amenés pour être I

vendus ea '!e^c cité,—pourvu que tout cultiva- 1

tcnr, ayant à vendre en sus de ses autres produits, !

Es plu» dedeux veaux on deux agneaux, pourra
I vendre ou les exposer en vente sur les Mar-

ché* Bonsecours, Sie. Anne, St. Li-urent ou Pa-
pincau, dans sa voiture, mais non autrement ; et

riurvu aussi, qu'en sus de toutes autres charges
être payées par lui au clerc de ce marché, il

))aicra les mftmes montants pour tels veaux ou
i^rieaugc que s'ils étaient vendus sur le Marché
Viger.

Skction 4.—Que !cH limites desdifférens mar-
chés seront ainsi qu'il suit, «avoir : celles du mar-
ché Bonsecours seront le re»>de-chaussé de la halle

connue sous te nom de marché Bonsecours, fui-

iHUit face à la rue dos Commissaires, et le premier
étage de la dite halle faisant face à la rue St. Paul,
les mes de chaque côté d'icelle, savoir: les rues
fit Paul et der Commissaires depuis la Place
Jacques Cartier jiisqu'à la rue Friponne, la rue
St, Victor au bout Nord Est d'icelle, et l'espacé

<h terre ouvert ou rue non encore nommée, au
l»)ut Sud Ouest de la dite Halle. I^es limites du
marché St. Anne seront la Halle connue sous le

riom du marché Ste. Anne, et les rues de chaque

j'itqu'à la ligne de la Place de la Douane, et du
côté Sud, jusqu'il la rue McUill. Les limites

du marché St. Laurent comprendront les deux
)fH^ les connues sous le nom de marché St. Lau-
rent, l'espace qij se trouve entre les dites Halles,

f t les rues de chaque côté et aux deux bouts
ficelle. Les limites du marché du Castor, du
marché Viger, et du marché Papîneau seront les

Halles et maisons de pwéc connues respectivement
«nus (es noms de marchés et pesées du Castor,
Viger et Pupineau, et les différentes places,

«avoir: ht Places du Castor. Viger et Papineau
«ur lesquelles lejMkltaJlidll'S "'il /.lé reKlierlive

qu ils obéiront et se conformeront aux règles eî rè-
glements maintenant légalement établis, ou qui
le seront dans la suite pour le gouvernement des
marches publics de celle Cité ; et que leur négli-
gence, omission, mépris on violation d'aucune^es
dites stipulations, auront l'eflét d'annuler immddi-
aliment les dits baux et de leur faire nerdi« la
possession des dits élaux, pourvu que les étaux
des boucher» dans le marché Ste. Anne qui ont
é o loués pour jusqu'au viiigt-cinquième jour
u août prochain, ne soient pas foués cette année
avant cette date

j mais qu'il» soient alors loués
jusqu'au premier jour de çiui mil-huit-cent-qua-
rame-neuf ;3t qu'ils SMçèt loués dans la suite

I

chaque année au moi» Jf|vril avec les étaux <le

que les samedis de chaque semaine, (quand ce
ne sera pus un jour de f&tu ) les dits marchés se-
ront tenus ouverts jusqu'il onze heures du soir

;

et lorsque le samedi sera un jour de fêle, ils seront
tenus ouverts ju«]u'ià la mCme heure le vendredi
soir précédent

;
que les dits clercs s'y trouveront

constamment présents iieiidant les heures de mar-
ché, & moins qu'ils n'en soient empêchés par
maladie ou par quelque accident inévitable

; qu'il
sera de l 'ur devoir de faire enlever tous les jours
toutes les saletés et ordures qui se seront accu-
nmlées sur les dits marchés ; d'inspecter tous les
articles apportés à leurs marchés respectifs ; de
décider tous les diflérends et contestations qui
s'y peuvent élever entre les acheteurs et les ven-
deurs

;
de classifier les diliéreijtes dénominations

j
bouchers dans les uuSfi'inaichérdc'ra cTé"â."tade vendeurs dans les dits marchés, et d'arranger manière, aux terme. Tt coXi^ns c -d^"iJCes uns prca des autres tous ceux qui vendront

||
premier lieu mentionnée.

™"™» <='
«"«TS»»^

les mêmes article»
;
d'arranger toutes les voitures

j
Section 23.-Que personne A l'avenir ne 7ou-amenees aux dus marchés, e de faire observer Ipera. no détaillera ou ne pèsera do la viande Z

?c75i.',"'iCché
"" "" '"t''^"'"''-" <='"»="»»"t |Uf. mouton veau, agneau, porc «16, ou bœticsuiisnarcnos.

,

et n'exirnsera les dits article» on vente autre nartSection 13 -Que toutes persor.nes qui appor- Sju'à un étal de boucher, ou cflui d'un v° ndeu?d^terontd.spiovisiuns.d;» amn.aux, du f,.urrage,|| provisions saio-s, dans et s«r «ueun les d"ls m»7-du graMi, des pr.;du,is ou etlels quelconques pour chés
; poun u q •« rien d'ici cme m rsoi CM,évendre sur les dits marchés, s'y placeront suivant défendre aux hil it.nns de la campagne et aux cul-

I

esdiiections des dits cleies, et en eus de contes- |,ivatenrs d'y up|- nteretd'y vendme ntiToS-nitution concernunt h. piélérence ou le choix d.s ilquartier seuleml.U, de la viande d'aucn e csnéieplace, ellesse soumetliontetobéuont aux déei- l^jUveuant ,r„„i:uaux éle>éssurUurs tërrés^ufoU.on» d.s dits cle.es de miuchés; e loutts pc-, par eux. aii.i „„., de la venaison
soni.,».|ui achèteront ou vendront dans les dits

i, kkction S.'4.-Qu'aucun boucher ù l'avenir nemure ,es ou lieqi.enle.ont le» dits maichés.ijpeimetlraa aucune autio peisonne qu'à eX dansou y liansiKeionl des allaiics ou s'y rouve-ont ™, „„,,|„i ,,„ vendre oud e.Ti.«.M' en vu,; aucunobéiront a tous ks o,dr..s__et diaclioi.s donr.éspar |!„ticle qu-leonque .ur «in é'il ou élnux dans au-
cun (Its dits niincliés; et aucun boucher ne vendra

ch:ieun des dils clercs des dilsmaicliés dans tout
ce qui concerne les rèt''LmenlB,le gouvernement
ou les arranjjemtns des dits marchés, ou relative-

ment li la paix, à l'ordre, et & lu jirojireté qu'on
devra y observer.

Section M.—Que les provisions ou effets ap-
portés aux (li:s ni'uehés et expose» en vente, se
loiit placé;* Eur des étaux ou des bancs, ou conte
nu» dan» des charrettes ou autres voitures, des
boite», quarts, .«u<» ou panier», et ne seront point
e.\|)o>és ou placé» sur la terre ou sur le puM- de»
dits marchés, ù l'exception des articles de manu-
faeiure de paille ou d'ouvrages en bois, et en hi-
ver, d'.'S cochon», moutons entiers, et bteuf par
quarliers.

Mkction 15.—Que personne à l'avenir ne tuera,
ne saignera ou u'éventrera aucun aiiinial,ou neflu-

rnera ou n'arrachera les plumes à aucune volaille

Ide quelque esjiece cjne ci? soit, ou n'e.xiKtsera de la

j
viande encore Siiignuiile ou les entrailles non nct-
jtoyét s d'aucun aiiinial dai'.s ou sur les dits mur-
Uiics public» ; et peisonne n'apportera, n'oll'rira en
: teille sur les dits mai chés la chair d'aucun ani-

j
nul qui sera mort de maladie ou qui hi: se sera )ius

itiiiiivùdans un é!at du sanié, loisqu'il aura été
tué. ou (lu laid ladre, ou aucune viande soufflée ou
larraneéi! d'une l'açiin frauduleuse, eu delà chair
de taureau ou de lu chair de veriat, ou aucune vian-
de, gibier oif volaille gâtée ou malsaine, ou aucun
veau un itgncau iiyaiil moins di^ trois semaines, ou
non vendabie à raison de la maigreur, ou aucune
viande avec h'S rognons soulevés ou bouffis ou
dans aucune autre condition que dans son état na-
turel, ù peine de la pirtc et de la eonliscalioii d'i-

celle, outre les pénalilé» de l'amende et de l'eni-

prisonnenieiit ci-apro» imposées par ce rùïiement
contre toutes les personnes contravennnt aux dis-

positions d'icelui ; et il leradeplus du devoir de»
dits clercs de marches de saisir et contisiiuer tout

tel article en présence dedeux témoins dignes de
foi, qui seront présents à l'examen de tel article,

et dont les noms seront pris par écrit par ks iiiît.

clercs, comme aussi le jour, le mois et l'année <le

telle confiscation, le nom ou les noms de la per-
sonne ou des person'ies ùqui tel article appartien-

dra, ainsi que sa quantité et sa qualité.

Section 16.—Que toute personne qui vendra
ou offrira en vente aux dits marché» un article

3uelconque qui n'aura pas le poids ou la mesure
'après lequel ou laquelle le (fit article terii vendu

ou offert en vente, ou (|ui aura été dégulté avec
une intention frauduleuse, encourra pour lu jirc-

miére offense, la confiscation de tout tel article,

et pour In peeonile ou pour toule oll'ense subfé-

bruyante ou s

des dits marcl
du charbon de
tances dans des

CHARBON, fla:

Section 37.

charbon de be

poteaux, de» é
d'autres ouvra^i

au marché pou
i plao<)es et rang
'marché Ste. A
député ou assis

[aucun propriéti

de telles voitu

|ii'arrai)g«ront n

négligeront on
déterminatiu .

ou de son «'épu

placeront ou n
ailleurs ou d'at

du ii)a"ché l'on

SECTION 3S
clerc» de tenir

en même tempi
est ci-Jessus on
tenus ouverts,

et toute chose a
lenus net» et e

mesureront les i

et dent il est i

les fois qu'il» e

intéressées, ou
quels |>esées et

mander et recc
ration, les taux

lo. Pour pci

vingt-cinq livre

2o. Pour pesi

cinq livres maif
deux deniers.

3o. Pour pesé

3uante livres, c
enier».

4o. Pour pesc

livres, et n'exc<
deniers.

iSo. Pour pesé
cents livres, et
six deniers.

6o. Pour pesé
cents livres, il s

niers pour chaqi
le» au-dessus de

7o. Pour me
pinte, gallon, ou

minot d'un artic

ou n'expo'-'ia désormais en vente aucun iiiitte

article que de la viande sur son étal ou ses étaux
dans aucun des dits marcl es.

f-EcTios 2).—Qu'aucun boucher ou autie per-
sonne quelconijue ne vendra ou ne permettra A
d'aulr( fl ili vendre hors des fenêtres d'aucun étal du
Marché Bonsecours ou autrement qu'en face de»

.dits élaux, et ù ceux qui iichéient dans l'enceinte
du dit njurclié.

Section 2B.—Qu'aucun boucher ou autre per-
sonne faisant commerce ou vendant du bauf, du
mouton, du veau on du In venaison i aucun état
dans aucun de» dus marchés, ne tiendra (.u ne'
vendra du porc, soit fiais ou salé, dans le ou au
dit étal ; et aucun Ixiiicher ou autre personne fai-

sant commerce ou vendant du porc a aucun élol
dans aucun de» dits marchés, n'y tiendra ou n'y
vendra aucune autre (.spece de viande fraîche.
Section 27.—Que tout boucher eu autre occu-

pant d'un étal (lU d'élmix dans aucun des dits

marchés, les tiendra en tout tiinj-s nets et en bon
ordre; et grattera et l.iveia les billots ou hachoirs
autant de fois qu'il sera néeetsairc, afin qu'il n'y
reste ni sang, m saleté, et toute» les fois qu'un étal
ou des étaux dans aucun des dits marchés auront
élu laitsés ou lemis dan» un élot non convenable
et malpropre, ou avie les fenêtres, les portes ou
toute autre rail"' d'ie( iix. iléligutées, endomma-
gée» ou liriiéi». il .M'ia du d< voir dis dits clerc»
de marches de faire iidojiler dt» procédés contre le
locataire ou les lo.-utaires du iJit étal ou élaux
pour l'amende et la iiéimlité ci-apies imposéi*
contre tous ciu.v qui conj reviendront ù aucune de»
disjiosilionf de ce icg!tii.. lit; et de plu» do faire

nelloyer le dit éîal ou le» dii» élaux, et de le»

faire réparer cl iiielli(> en bon ordre aux fiais des
locatairjs d'ieeux iispiciivi nu ni.

Section ilS.—Qu'uueuii boucher ou autre per-
sonne n'olislruera ou n'embarraisera U l'avenir le

pnssaire entre les élaux de bouehei« iluim ehRcun
Ses dus marché», eu lai.'snnt \ is-à-vis de son élal
des tèlcR ou de» peaux d'uniiiiaux, ou des cuvettes,
contenant des pnni.'-ioiis eu uiilres viandes salées,

ou toute uiilie chose quelconque
; et aucun bou-

clier ne suspendra ou ii'ueeioehera de la viande à
son étal danii aiieuii <ks dils murelié», de manière
à «'avancer sur le dit passage, ni ne suspendra ou ij'ànrcs (fè's déi'i'o!

n'accrochera de la viiinde au-de.*8iis du dit pus-
sage, dans uiieun des dits maichi's.

Section 29.—(Jue personne ù l'avenir ne
poussera ou ne mènera aiieune brouette ou Irai-

neau diiranl les heiiri» de marché, sur aucun des
lassiigi s on Irotloirs irmieiin des dils i .hi's

Section 39.-

clercs, une fois

jugé nécessaire,

tous les poids,

peser et A niesui

sonne ne négligt

|xn'ds, mesures o

qu'ils soient cxi

dessus dit,"ni n'i

molestera les d
devoirs qui leur

Section 40.-
poid», avec ses

)

Çun l.-^ miiiot .-!ii

|)les et proport il

comme les poids

arlielcs exposés
poids ou mesure,
marchés, et persi

articles nuelconq

et mesures aulrei

.V.CTION 41.—
tnles contiendra

est par le présen
terrine, eniplujé

:lé ail des nat.ili i

et l.,-nies-de-;chaque: côïi'Tt^u^TlilSCS™^!^^
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la Cité de Montréal pour le Gouyernement des
e Marchés Publics dans cette Cité.

>nfor(neront aux rdglcieîrè-
; léjtalcment établis, ou qui
I pour le gouvernement de»
;lle Cité ; et que leur Dégli-
ri» ou violation d'uucunedes
ont l'ctfct d'annuler iminMi-
: et de leur faire perdre la
lUx, rourvû que les étsux
marché Ste. Anne qui ont
u'au vinet-cir.quicme jour
lient pas loués cette année
is qu'i!* soient alors loués
de mui mil-huit-eent-qua-

«Mt loués dans la suite
i#jvril avec les étaux ^e
r|i marchés de la cité, " "

et conditions ci-doTui

personne i l'avenir ne éou-
ne posera do ta viande, sbit
ognuau, porc salé, ou bœuf,
article» on vente autre part
er, ou celui d'un vndeur de
s ot sur aucun des dits mar-
:i d'ici contenu ne soit censé
de la csuipagne et aux cul-
ot d'jr vendre e' ^ntitÀ-onen
la viande! d'aucune cppéee,
ûli'\és sur leurs terres tués
la venaison.

lucnn biiuchor ù l'avenir ne
jtri! personne qu'à elle dans
nu d e.TiKjs.'j' en vmîe aucun
son é;iil ou élaux dans au-

ot aucun bniiihcr na vendra
lai» en vente aucun iiutfe

le sur «on étal ou acs étaux
iirciéH.

uciui boucher ou aulie per-
vendra ou nn permettra i
des fenêtres d'aucun étal du
u autrement qu'en l'ace des
ui achètent dans l'enceinte

iicun boucher ou autre per-
e ou vendant du bauf, dn
c In vanaison i aucun étal,
arches, ne tiendra ou ne
ais ou salé, dans le ou au
cher ou autre personne fui-

dant du porc a aucun élaj

larchés, n'y tiendra ou n'y
>pece de viande fraîche.
tout boucher ou autre occu-
laiix dans aucun des dits

Il tout tiinj s nets et en bon
iveia les billots nu hachoirs
ra nécetsairc, aliu qu'il n'y
et toutes les fois qu'un étal

un dos dits marchés auront
iiK un éiat non convenable
les fei.êtres, les portes ou

I iix, dtliKutées, eiidomma-
II du d< voir dis dits clercs
iijiler dts procédés contre le

lires du dit étal ou élaux
lénnlité ci-aprea imposées
injreïiendrout ù aucune des
11., ni; et de plus de faire

les diiH élaux, et do les

eu 1)011 ordre aux frais des
ictivinieiil.

leiiii boucher ou autre per-

enib.irriit»era li l'avenir le

: di! boilehelU diiON rhiienn

ll^s;lnt \ is-ii-vis de son olal

l'aiiiiiiaux, ou des cuvettes,
IS eu autres viandes Kalées,

luelconqtie ; ot aucun bou-
l'aeeioehora de lu viande à
s (lilH marchés, de manière
lassage, ni ne suspendra ou
iide au-dessus du dit pus
Ils marches.

.1

bruyante ou séditieuse dans les limites d'aucun
des dits marchés, ni ne fumera, ou ne biûlera
du charbon de bois ou de terre, ou autres subs-
tances dans des réchauds dons les dits marchés.

CHAKBON, FLANCHES, BARDEAUX, ArPORTs'g AU
HAJICHE'.

Section 87.—Que toutes voitures contenant du
charbon de bois, des planches, du bardeau, des
poteaux, des échelles, des «outières ou dalles, et
d'autres ouvrages en Uoio roniinunément amenés
au marché pour y être vendus, seront diiormais

;

plao<ies et rangées sur telle partie de la place du
j

marché Sic. Anne, que le clerc d'icelui ou son
député ou assistant déterminera ou ordonnera, et
'aucun propriétaire ou propriétaires, conducteurs
;de telles voitures comme susdit, ne placeront ou
.n'arrangeront nucmie toile voiture ailleurs, ou né
négligeront ou ,

' refuseront de se conformer à la
détetminatiu

, ,.dre ou réquisition du dit clerc
ou de son <'<>>iiiié ou assistant, à cet égard, ou ne
placeron* ou ne feront placer leur dite voilure
ailleurs ou d'aucune autre manière que le clerc
du ii)a' ché l'ordonnera.

tese'es.

SECTION SS.—Qu'il sera du devoir des dits
clercs de tenir ouvertes les pesées des marcher,
en même temps et durant les mêmes hnms qu'il
est ci-Jessus ordonné que les dits maichés seront
tenus ouverts, et les balances, poids et mosurts,
et toute chose appartenant aux dites peiéi s, seront
tenus nets et en bon ordre, et qu'ils pèseront et
mesureront les différents articles qui font vendus
et dent il est disposé, aux dits murelu's, toutes
les fois qu'ils en seront requia par les parties y
intéressées, ou par l'une il'entre elle.';, pour les-
quels iiesées et mesurage ils auront droit de de-"

mander et recevoir pour le compte de la corpo-
ration, les taux suivans, savoir :

lo. Pour peser tous articles n'excédant pas
vingt-cinq livres, un denier.

2o. Pour peser tous articles au-dessus de vingt-
cinq livres mais n'excédant pas cinquante livres,
deux deniers.

3o. Pour peser tous articles au-dessus de cin-
3uante livres, et n'excédant pas cent livres, trois
eniers.

4o. Pour peser tous articles au-dessus de cent
livres, et n'excédant pas deux cents livres, quatre
deniers.

9o. Pour peser tous articles au-dessus de deux
cents livres, et n'excédant pas trois cents livres,
six deniers.

6o. Pour peser tous articles au-dessus de trois
cents livres, il sera exigé en addition aux six de-
niers pour chaque centaine de livres additionnel-
les au-dessus de trois cents livres, un denier.

7o. Pour mesurer chaque demiard, chopinc,
pinte, gallon, ou pour mesurer chaque boisseau ou
minot d'un article quelconque, un denier.

POins ET MESURES.
Section 39.—Qu'il sera du devoir des dits

clercs, une fois par mois, ou plus souvent, s'il est
jugé nécessaire, d'inspecter, examiner et éprouver,
tous les poids, mesures et balances employés ù
peser et il mesurer aux dits marchés ; et que [ler-
somie ne négligera ou ne refusera de montrer ses
|)oids, mesures ou balances, ou partie d'iceux, afin
qu'ils soient cxaminé.s et inspectés, comme ci-
dessus dit,"ni n'embarrassera, n'empêchera ou ne
molestera les dits clercs, dans l'e,\écu1ion des
devoirs qui leur sont im| osés par celle section.
Section 40.—Que le poids d'élalon avrir-du-

poids, avec ses parties multiples et proportions, et
Çuc l.-^ niiiL-tciu f'snHiÎH, svrf Sf3 jiartics muiii-
|iles et proportions, seront tenus et considéiés
comme les poids et mesuns d'après lesipiels tous
article» exposés en venle et pour être vendus par
poids ou mesure, seront vendus dansou sur les dits
maielié.s, et personne à l'avenir ne vendra aucuns
articles quelconques dans ou sur lo» dits marchés,
rt'aprc» des dénominations quelconques de poids
et mesures autres que ccllis ci-.tessus spécifiées.

.V.CTioN 41.—Que chaque sac ou poche depa-
peisonne à l'avenir ne taies contiendra un niinol et demi comble, et qu'il

,
aiienne brouette ou Irai- 1

est par le présent lequ's (|iie la mesure appelée
de marché, sur aucun des! terrine, eniploj ée oiiiiiMiiii meut ooiir veii.li-.> ..„

.iiieiiu des ilits ma

BEOXATTIERg.

Section 61.—Vu que par une ordonnance
passée en la dix-septième année du règne de Geo.
lu, chap. 4, maintenant en force dans cette pro-
vince, if est entre autres choaes onionné,

lo. Que toutes les espèces d'animaux vivans
(excepté les bêtes i cornes) et toutes les espèces
de denrées et lourrages quelconques, qui seront
apportées pour vendre, da.» le» villes de Québec
et Montréal, seront transportée» sur les places de
marché public des dite» villes et y seront exposées.
Et si quelques bouchers, regrattiers ou tous autres
qui achètent pour revendre, achètent ou retien-
nent, ou font acheter ou retenir aucunes espèce»
de denrée» ou fourrages dans les chemins ou dan»
les rues venant au marché; tels bourfaers, r«f^t-
tier» ou tous autres qui achèteront pour revendre,
encourront pour chaqtie contravention, l'amende
d'une somme de cinq livres ; et tous autres qui n'a-
chèteront point pour revendre, s'il» »oiit coupables
de telle» contraventions, l'amende d'une somme de
cinq livres

; et tous autres qui n'achèteront point
pour revendre, s'il» sont coupables de telles con-
traventions, encourront l'amende de vingt chelin»

;

et si qui que ce soit détourne ou empêche quel-
qu'un d'apporter toute espèce de denrée ou de tour
rage au marché, ou de les vendre étant dans les
marché», ou qui engagera à surfaire le prix de
telles denrées ou de tels fourrages, tel contreve-
nant encourra l'amende d'une somme de cinq
livres.

2o. Qu'aucuns bouchers, regrattiers ou autres
qui achètent pour revendre, n'achèteront, sous
quelque prétexte que ce soit, ne retiendront, ou
ne feront acheter et retenir aucunes sortes de den-
rées et de fourrages, apportés sur les marchés
d'aucune des dites villes, avant dix heures du ma-
tin, depuis le prenfier mai jusqu'au trente septem-
bre, ni avant midi depuis le premier octobre jus-
qu'au trente avril, A peine contre te!» bouchers,
regrattiers ou autres qui achèteront poiiV revendre
avant les dites heures, de cinq livre» d'amende
pour chaque contravention.

3o. Que tout particulier qui apportera dans
l'uno ou l'autre des dites villes des animaux vi-
vants ou toute» autres espèces de denrées ou four-
rages, dans des goélettes, bateaux on autres cha-
loupes, aura la liberté de les vendre à bord, one
heure après que l'huissier crieur enaura,ausonde
la cloche, averti les habitans de la ville. Tout par-
ticulier qui achètera quelqu'un des articles ci-des-
sus à bord, avant le dit avertissement, encourra
l'amende d'une somme de vingt chelins ; et tout
boucher, regrattier ou autre qui achète pour re-
vendre, n'aché'era aucunes telles denrées ou four-
rages que trois heiirci après tel avertissement, A
peine de cinq livres d'amende pour chaque con-
travention.

4o. Que toutes provisions qui viendront dans
fane ou l'autre des dites villes en canots, seront
portées sur les places de marché, et y seront ex-
posées pour y être vendues, et tout particulier qui
achètera telles provisions avant qu'elles aient été
apportées aux marchés, encourra l'amende de
vingt chelins.

Bo. Que toute viande soufflée ou frauduleuse-
ment accomrnodée, tout veau au-dessous de l'ftge

de trois semaines, et toutes viandes, poisson ou au-
tres provisions que ce soit gités. seront confisqués,
pour en être disposé de la manière que le com-
missaire de la paix, devant qui la plainte en sera
faite, l'ordonnera.

fv>. Que qui qiir ce soit qui prendra ou essaiera
A prendre a'-ec violence ou forcément, au prix
qu'il voudra aucunes provisions apportées sur les

marchés, encourra l'amende d'une somme de dix
chelins.

n est ordonné que tout et chaque clerc de mar-
ché dans la dite cité, fasse exécuter strictement

l'ordonnance ci-dessus.
"

MARCHES AU FOIN.

Section ."'2 —Que personne ne vendra désor-
mais ou n'cximsern en vente du foin et de la paille
il.ins cette cité ailleurs que sur les marchés au

Section fiS.—Que le dit clerc aat« droit de,
demander et de recevoir, pour le compte de U
corporation, pour peser toute et chaqne voituiet
et pour peser chaque charge de foin ou de raille,

et donner un certificat du poids de* dites cnargM
les honoraires ou taux euivan», savoir :—

lo. Pour la pesée de chaque charge de foin on
paille n'excédant pas six cent* bvre*, quatte
deniers.

2o. Pour la pesée de chaque charge de foin ou
paille au-denus de six cents livre*, et n'excédant
pas neuf cent* livre», »ix deniers.

3o. Pour la pesée de chaque charge de foin oa
paille au-desiu» de neuf cents livre*, et n'excé-
dant pa* douze cents livres, huit denien.

4o. Pour la pesée de chaque charte de foin on
Saille au-dessu» de douze cent» livre*, et n'excé-
ant pas *eize cents livres, dix deniers.

5. Pour la pesée de chaque charge de foin ou
paille au-dessus de seize cent» livres, un chelin.

Section 59.—.Qu'il est par le présent défendu
i tout individu de pratiquer, soit directement ou
indirectement, aucune fraude ou déception dans
la pesée ou le poids du foin ou de la paille, de
tenter de faire passer et de vendre pour bon et
marchand du foin ou de la paille gâté ou endom-
magé ; et que les clercs des dits marchés au foin
sont et il» sont par le présent autorisés à repeser
aucune charge de paille ou de foin ou la voiture
qui la contient toute» les foi» qu'ils soupçonneront
qu|il a été pratiqué quelque fraude i regard dit

poids de la Jite charge.

Section 60.—Que personne ne vendra du foin
ou de la paille dan» le» limite» de la dite cité, i
moins qu'ils n'aient été pesés à un des marché»
au foin de cette ville, et à moin» que la personne
qui le» ven d ne Boit pourvue d'un certificat de la
pesée de tel foin ou paille, le dit certificat devant
être obtenu du clerc et siçné par le clerc du mar-
ché au foin su lequel le dit foin ou paille aura été
pesé.

Section 61 .—Que tant qu'il restera sur le»
dits marchés aucune voiture chargée de foin ou de
paille, peraonne ne ramaasera avec un râteau ou
autrement, du foin ou de la paille, étendu sur le*
dits marchés dans la vue de l'emporter.
Section 62.-—Que toutes personne* apportant

ou offrant du foin ou de la paille A vendre sur au-
cun des dits marchés occuperont telle place et s'y
placeront de la manière qu'il leur sera ordonné
par les dit» clercs ; et dans toutes les autre» cho-
ses relatives à la paix, à l'ordie, ù la régie, aux
règlemens et affaires des dits marchés, elle» obéi-
ront i tous les ordres et directions qui pourront
être donné» ou faits sur les dits marchés par le*
clercs d'iceux et leurs députés et assistant».

Section 63.—Qu'aucun certificat de pesée ne
sera valide pour plus de tems que le jour dont il

porte la date ; mais que le foin ou la paille ap-
porté à la ville dans aucune voiture duement es-
tampée, pourra être vendu sur aucun de» dit»

marchés avec le certificat obtenu sur le marché
lorsqu'il a été pesé, pourvu que l'on n'essaie ou
ne tente de pratiquer ou que l'on ne pratique, en •

ce faisant, aucune fraude , déception ou déguise
ment, et pourvu aussi que jusqu'à ce que la voi-
ture dans laquelle on a apporté du foin ou de la

paille pour vendre en cette ville, ait été pesée et
estampée, tel foin ou paille devra dans tous 1(S
cas, être d'abord transporté dans telle voiture au
marché à foin de la Place du Castor, pour y être
pesé par le clerc d'icelui, et être la dite voiture
marquée et estampée de la manière ci-dessui
prescïile.

Section 64.—Qu'il sera du devoir des clercs
des dits marchés au foin de rester aux pesée» d'i-
ceux, tous les jours (les dimanches et fête» ex-
ceptés) pendant les heures de marché.

ItfARCH^ AUX bestiaux.
Section 65.—Que le clerc du marché aux bes-

tiaux sur b. Place Viger, s'y trouvera constam-
ment présent pendant les heures de marché tous
les jours (les dimanches et fêles exceptés.)
Section 66.—Qu''l sera du devoir du dit clerc

de préserver l'ordre sur le dit marché, de faiie
observer les règlements le concernant, et d'y faire

réhés! de ","'nt li lil™:'::i'.'_^''j.".t'™"""'-' ." '/^"i-- "." voudra aucuns
1 1 II est ordonné oue tout et chaoue clerc de mar- 1

i pendant les hcurfs de marché.
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»» lv« niii lie rhaqun côté et aux deux bouts
l'icelle. I,e» limite» du marché du Castor, du
rnirché Viger, et du marché Papineau leront les
Halle» et maiaont de pwée connues respectivement
•nu» les nom» d« marchés et pesées du Castor,
ViRor et Papineau, et les différentes places,
«avoir ; li!» Place» du (Castor, Viger et Papineau
•ur le«iuelle» les dite» Halles ont été respective-
ment érigées et où elles sont aujourd'hui située».
SgcTioK S.—Que le bout Est du premier étage

du marché Uonweouni, faisant face à la rue des
Commissaire», soit et il est par le présent, cons-
titué marché au grain et aux végétaux pour y
acheter et y vendre toutes sorte» de grains et de
végétaux en poche, apportés pour vendre dans
cette cité, autres que ceux y apportés par les cul-
tivateurs et vendus par eux dans leurs voitures
»nr les marchés publics ; et le clerc du marché
Bongecoura est par le présent autorisé i demander
et recevoir pour et de la part de la corporation le
faux ou prix suivant pour tout grain apporté et
déposé ou vendu dan» le dit marché au grain,
savoir ; nn demi denier par jour pour chaque sac
mi poche de grain apporté et déposé ou vendu uu
dit marché.
SïCTioM S.—Que personne ne vendra déwr- "**"'' .•*',' '""!' "'""'"' my*». r»' '« vendeur, en

Skction 16.—Que toute personne iiui

ou offrira en vente aux dits marchés un article
3uelconque qui n'aura pas le poids ou la mesure
'après lequel ou laquelle le dit article sera vendu

ou offert en vente, ou qui aura été dégtiisé avec
une intention frauduleuse, encourra jiour la iire-

miére offense, la confiscation de tout tel article,
et pour la seconde ou pour toute offense subsé-
quente, telle personne outre telle confiscation, en-
courra et sera passible des pénalités de l'uinenae
et do l'emprisoiuifment ci-apros imposées contre
tous ceux qui enfreindront aucune des dispositions
de ce règlement, et de plus il sera du devoir de»
dits clercs de saisir et de confiEquer choque tel ar-

ticle de la manière ci-dessus prescrite. >

StCTioN 17.—Qu'il sera loijiible il fout aohe-
teur qui soupçonnera queloue fraude ou déception,
ou qui se croira lézé dans le poids ou la mesure
d'aucun article qu'il aura nrheté sur aucun des
dits marché», de demander et d'exiger que tel

article soit mesuré ou pesé de nouveau, à la pesée
d'aucun des dits marchés, i la condition pourtant
que l'acheteur paiera les frais de telle nouvelU
pesée, ou iiicsuruïe, si le poid» ou la mesure pré-
tendu se trouve correct, mais s'il en est autre-

mais ni n'exposera en vente dans ou sur «uiMine
nie. place, ruelle ou autre place publitiue de cette
cité que sur un des susdits mari-hés public», au-
cune espèce de provisions fraîches, dp la vinmie
«le boucherie, du porc, de la viande salée, des din-
des, des oies, do» canards, des volailles, de» œuf»,
du poismn, des fruits, des végétaux, du fourrage,
du foin, de la paille, du grain d'aucune espèce,
des animaux vivants, de» chevaux, des bestiaux,
de» mouton», de» veaux, des cochons, ou autres
animaux, produits ou effets généralement appor-
tés et vendus sur les marchés publics.

ncvoms geniraitx dxs CLimcs des marche's.

Sectiow 7—Que le» clerc» ou (contrôleurs)
des dits marchés aeront chargés, sous le contrôle
et la surveillance dv comité de» marchés choisi
l«ir le dit conseil, du soin et de la surveillance des
marché) et places de marchés respectivement, et
qu'il sera de leur devoir d'exécuter et mettre A
eflfet tous les rùlemens, ordres et statuts pour le

gouvernement de» dit» marchés respectivement,
•t tous le* ordres du dit comité cjui ne seront point
contraire» et ne répugneront point aux dit» règle-
inens, ordres ou statuts.

SiCTioN 8—Qu'il sera du devoir de» dits clercs
de coucher par écrit dans un livre qui d<-vra être
tenu A cet effet un compte en détail, de toute et
chjque infraction ou violation d'aucune des rè-
gles, règlemens ou statuts en force, avec ensemble
lenom ou Iq» noms du délinquant,ainBi quele nom ou
les tioms d'îine personne ou de plusieurs personne»
qui pourront avoir été témoin» de telle infraction
ou violation ; le<|uel livre »era en tout temps ou-
\ .rt i l'inspection du dit comité.
Skction 9.—Qu'il sera du devoir du comité

des marchés de nommer des personnes capables
pour (Ure les devoir» df serviteurs dans et près
les dits marchés, de déterminer leur rémunéra-
tion, et de les renvoyer i volonté

Section 10.—Que la négligence, l'incapacité
Ou la moindre contravention ou atteinte à la con-
fiance mise en eux, dans l'exécution de leurs de-
voir», assiijétiront le» dit» clerc» à être incontinent
destitués de leur emploi.

SicTioif 1 1 .—Qu'il ne sera permis à aucun
des dits clerc» ou de leur» assistants de commer-
cer, soit (Jircctement ou indirectement, ou d'avoir
un intérêt direct ou indirect, dons les ventes ou
profits d'aucuns animaux amenés et exposés en
vente sur aucun des dits marchés ou places de
marchés, ou d'en acheter pour d'autres personnes

;

mois il ne sera pas par le présent défendu aux
dits (Jeics, ou i leurs ossistans d'acheter sur les

dits raaichés, ce qui pourra être nécessaire i leur
usage particulier et a celui de leurs familles.

Section 12.—Qu'il sera du devoir des dits
clerc» de foire ouvrir le» dits marchés tous les

jours, de cinq heures du mutin à sept heures du
.soir, depuis le premier jour d'avril jusqu'au pre-
mier Jour de rovembrc, et de sept heures du matin

quatre heures du soir depuis le premier jour de
novembre jusqu'au premiex jour de février,

et de «ept heure» du jmatin i six heures
du soir depuis. le premier our de février jusqu'au
promier Jour d'avril de chaque année

; pourvu

«on étui d. I, ,, ,

'""".'' A niuriliéH, et piTson
'"" "Il d<.s (liis iiiurrhén, de iiiaiiièreU • . ' .'

à s'avancer .ur le dil.p..,s,«e, ni ne .u.-p.;;dra"„i ^ïi'^'. Z^é"Zn'accrochera do la vinnde au-lewiis du dit pus- „,7;,r,î,r;, aut Tsage, dons aucun des dits moichiîs |

u nisiirt» ouire» <

8XCTION 41 Q
totes contiendra un
est par le présent
terrine, empla}éH'<
dé ail djs pat.itts,

|

très tels articles, s<

demi-gai lon,nii<»me

Section 29—Que personne il l'avenir ne
poussera ou ne mènera uiicnne hniuelte ou trai-
ncau duront les heurts de marché, sur aucun des
passages ou trottoirs d'aucun des dits marchés.
Sectio.n 30.—Qu'aucun iMiucheÀiu oocii|>ant

d'un étal ou pince dans chacun diiRliis marchés
n'y tiendra ou n'y laissero aucune viande, poisson

î
en usage jusqu'à r

corrompu ou mul»nin ou inalicre corrompue ou' i fond de telle meaun
!.°"'!.."".!'''"!''î.'""""f'"**,11'f''''"1"*"'r«'"la'"! ""M et le diamotr

personne ne venilr

terre sur aucun des
sacs de nioindie qi

mesures d'autres oi
celles ici spécifiées

Section 42.—Qi

vidu se servant di' (

itan» les dits march
autres choses dans
toutes le» fois qu'il

«Mitre ili- lu peine et amende imposées ci-desBU»,

Skction 18.—Quelcm;»!! personne» qui vcn
.

liront ou ofi'riiunt en v»iile iii détail, aucuns cffelsi! j ,^
'lU aucunes provisions queloimqups, pur poids ou H
mesures,,dans ou sur les dits miirclioa, neiont

i

jiourvucs, thncune, d'une bonne paire de bulance,
et de poids et de mesures de dimensions convena-
bles et duement estampés suivant la loi, et aucune
personn 5 qui aura des balances et des poids pour
son propre usage, sur aucun des dits marchés, ne
posera aucun article quelconque pour d'autres in-
dividus.

une odeur puante et désagréable.
Section 31.—Qu'auciin boucher ou autre per-

sonne vendant dans aucune des hiiilis des mar-
chés publics n'y iimonera aucun chien ou chienne,
ou ne les laissera entrer dans aucun étal ou
place occupé par lui, ou no les y laissero de-
meurer ou s'y réfugier.

Section 32.—Que les sommes suivante» seront
la rente ou, le paiement jonrnaliiT à être demandé

I

et revu par les diH'érenI» clercs de marchés, pour!
l'occupation d'étaux ou places non louées et iM« '•""cliefisi ou aui

être perçu jouriiullfniciit par les dit» clerc», aus- I '""l""*''-

sitôt après que li-l éial. ou telle place, uiini été oc-
'

I Section 4.'î —Qii
cupé,eldi)nt il» iviidront compte de telle manière il du nain, de lu f.nii

lenii s qii- le ci mile des marchés l'or-

Section 19.—Que personne li l'avenir ne
vendra ni n'exposera en vente sur le dit marché,
aucun harnais ou du cuir, ou de» bottes ou sou-
liers de quelque description que ce soit, faits de
cuir, ou n'ira vendre de la mercerie, des fruit» ou
des légumes, ou des biscuits et sucreries, ou au-
cune marchandise ou effets quelconques, aur au-
cun des dits marchés.

Section 21).—Que personne i l'avenir n'ex-
posera ou ne vendra aucun article ou animal par
encan dans ou sur aucun de» dits marchés, ou sur
aucune des rues ou dans oucune des cours joi-
gnant ou vis-à-vis ou dan» le voisinage immédiat
d'aucun des dits marchés

;
pourvu que rien de

contenu dans cette section ne sera censé s'étendre
aux vente» faites par autorité de justice.

Section 21 .—Qu'il sera du devoir du clerc du
marché Bonsecours d'enregistrer annuellement
après le 1er jour de mai de chaque année dans un
livre i être tenu i cet effet.les noms de toutes per-
sonnes qualifiées par leur bon caractère, conduite
et capacité pour être porteurs ou garçon» por-
teur» sur aucun des marchés de cette cité, et de
leur accorder des numéros ou certificals lors de
l'enregistrement de leurs noms, lesquels numéros

\

et certificats seront bons et valides jusqu'au Isri
jour de mai, qui suivra la date de l'octroi de ce»
certificals et pas plus longtemps ; et le dit clerc
aura droit de demander et de recevoir de chaque
individu dont le nom sera ainsi enregistré comme
susdit, et auquel un numéro ou certifient aura
été donné, la somme d'un chelin et trois deniers
pour chaque tel enregistrement et numéro ou cet
tificat ,• et personne n'agira désormais comme por-
teur sur aucun des dil.'i marchés dans cette cité,
sans avoir préalablement enregistré son nom et
avoir reçu tel numéro ou certificat comme susdit.

noDCHF.RS.

Sectio.v S2.—Qu'il l'exception ci-après men-
tionnée, les étaux de bouchers dans les différens
marchés de cette cité seront loués chaque année
au mois d'avril, par ciisan public, et qu'il en sera
ait immédiatement après des baux par écrit

où il sera stipulé entre autres choses, que le ter-

me du dit bail commencera au premier jour de
Mai alors prochain

; que le loyer sera payé tous
les jours à demande

; que les locataires ne sous-
loueront en aucun cas, directement ou indirecte-
ment le» dits Etaux ou aucune partie d'iceux, ou
ne disposeront autrement d'aucun intérêt qu'ils
ont en iceux

;
qu'ils ne permetteront pas que les

dit» Etaux ou aucune partie d'iceux soient occu-
pés par aucune autre personne qu'eux-mêmes, siins

[e consentement spécial du comité des Marchés
;

et en tel»

lier».

lo. l'iair une pLire occii|iiint un espèce de trois
pieds, sou» cuuviiiurc ain- la vcii'.e df hniiie
Irais, œufs, volaille, etc., produit des terre» on
fermes des vendeurs, tioi» denieis par jour.

2o. Pour uni" place siiu» couverture de cinq
pieds de largeur, pour la ventte de lanl frais ou sa-
lé, b<puf OH mouton en entier ou par quartier, ou
poisson en hiver, ou aucuns aulres articles com-
munément exposés en vente sur le dit marché, un
chelin et trois deniers par jour.

3o. Pour une place, pour chaque tombereau ou
charrette li Iii;5ume8 ou i fruits, ou voiture cor
resixindaiitc en hiver, quinine sous por jour.

4o. Pour une place pour chaque charrette de
cultivateur ou fermier, ou voiture d'hiver corres-
pondante, deux deniers par jour

j pourvu que les
végétaux ou le produit d'un jardin ne soient pas
np[x>rtés au marché en charrette, dans ce cas on
aemandera quinze sou» par jour comme [lour une
charrette ou voiture à fruits ou ù végétaux.

6o. Pour une pince de cinq pieds de largeur
pour la vente d'œufs et volaille qui ne seront pas
le produit de la ferme des vendeurs, un chelin et
trois deniers par jour.

6o. Pour une place de cinq pieds de largeur
pou^ un fruitier ou ime fruitière, un chelin et trois
deniers par jour.

7o. Pour une place de cino ^ieds de front, pour
la- vente de vivres cuit», six denier» par jour.

fio. Pour une place de trois pieds de front pour
la vente de fruits sauvages ou de» bois, trois de-
nier» par jour.

9o. Pour une place de troi» pied» de front, pour
la vente d'aucun article non énuméré ci-desaus,
troi» deniers par jour.

lOo. Pour une place pour chaque charrette de
fermiers ou voilure d'hiver correspondante appor-
tant du beeuf, du mouton, du veau, du jiorc ou de
lu venaison, pour vendre par quartiers au marché
Is. 3d. par jour, pourvu que si le bœuf, mouton,
veau, porc ou venaison sont en entier le fermier
ne paiera qu'à raison de 3d. par article en entier.

Section 33.—Qu'aucun cultivateur vendeur de
végétaux ou autre personne à qui il ne sera a»»i-
gné aucune place sur aucun des dits Marchés, ne
restera sur, ou n'embarrassera avec sa voiture ou
SCS effets, aucune rue environnante ou dans le voi-
sinage immédiat d'aucun de» dits marchés.

Section 34.—Que toutes personnes sujette» â
payer la rente, les taux ou droits sur les dits mar-
chés, ou parce qu'elles y ont des places ou oc-
cupent une partie d'icelle», les poieront à l'avenir
avec diligence, chaque fois qu'elles en seront re-
quises par le» clercs des dits marchés respectifs,
par leurs assistants ou autres personnes autorisées
à les demander ou les percevoir.

Section 35.—Que tous les étaux, et toutes les
places, aux dits marchés, seront numérotés de la
manière qui sera déterminée par le comité des
marchés.

Section 30.—Que personne ne jouera d aucun
jeu, ou ne «o couchera ou ne s'étendra par terre,'

ou ne se conduira d'une manière désordonnée,

licle quelconque nu
Clin des dil.s marché
fr ou mesurer pur
Tielu ces urticlcapou

Marc
Skction 44.—Qn

le marché BorsecMi
té le marché Ste. A
frsis dpn» la dite ci

jUàqu'uii quinze de c

personne dans cet es

n'exposera en vente
la cité, à l'exceptioi

Section 45 Q
sera sous la charge,
du dit clerc du mai
ouvert durant les mê
ordonné que le dit n
vu qu'il ne sera pas
aucune soirée, et qu<

et laver le dit marcV
marché, dans l'apréi

par le présent autoi
places aux personnel
poisson à vendre da
iront o ces ordres A
chose relative à la p
ou arrangemens A ol
et par rapport au dit

Section 46 Qui
n'exposera en vente
marché Ste. Anne,
mençant A se g&ter

;

mettra cet acte, enco
tionde son poiison, i

la pénalité de l'umei

I ci-sprès imposée pa
pnfiinne» contrevena
d'îeslui.

Section 47.—Qu(
déniera sera la rente
être demandé et reçu
chés Bonsecours et Si

de chacun des dits et
marchés, de tout occi
lequel paiement ils di

pour le compte de la

que chaque étal ou pi

Section 48.—Qu'
individus, et autres qi

auront acheté d'eux
vendront ou n'expose
dans le dit marché ai
Anne.
SiCTiON 49.—Que

nettoiera du poisson d
places de marchés de
confiscation du poisse

apràs imposée pour
glement.

Section 60.—Qu(
loueront des étaux ou
ché au poisson, et au
dront nets et en bon
qui lem ordonné par

Inphihcbii: di la Mmuvs,



jup ail tii's imi.il( h. n<>i> tl I |iniiiiiiwjur«vii

n. .-Mh,.r|, ,lo lii viaii.l,. HH;„u„.i,iH,ft fnmme'ï \ri,uMt m- vendra aucun.

r« «u-Hleu». duditput-f „tnc.ure8outrf»,|i,/cell,, ci-dVm spécifiée..
SccTioN 41—Que chai]iie suc nu forhe ilepa-

tilfi. contiendra un minot et di-mi ciimblo,et qu'il
e»t pu le prënent viffuw que In mesure ui.pelée
terrine, emplojiie.ftKliuHlriint'nt pour vendre en
ià ai! dj. patati», pois et love, en pousses ou au-

i. . wr-
'— •' '."" '*'" "''''l'"' «oit il'- la eapacitii d'un iiot ou

hncun defflii. marché»! demi-gallon.imsuie liquide, de la lorme conique
a Hucuneviandc, poisson î|«n usage jusqu'à piéscnt. iiiiiis le dinmotre du
I inaliçre corrompue ou '! fond de teHle mesure sera dorénavant de cinq rpou-
•e_qjie!coiique répandant Ij

ce. et le diamètre du haut de neuf pouces- et
î'*"'''*-

j

personne ne vendra de patatf» ou pommes' de

marchés

ersonne i l'avenir ne
ineune brouette ou frai-
e marclié, sur aucun des
cun des dits marchés,
m Itourhe^ii o<gcu|>ant

11 boucher ou autre pe>
lie des huiles des mar-
nucun chien ou chienne,
r dans aucun étal ou
I lie les y laissera de-

lommes suivantes seront
urnulier à être demandé

terre sur aucun des dits niaicli('n, en, --. «.-v«.. „,.o Mi.D iiiait:iiiiM, rn IlOcheS OU
•ocs de moindre quantité, ei n'y emploiera des

I

mesures d'autres ou de moindres dimensions que
celles ici spécifiées.

Skction 4ï.—Qu'oucun Ixiuchei ou autre indi-
vidu se servant di' (léau.x et balances suspendus

j

lian» le. dits marché», ne laissera aucun poids ou
_. I

nutre» choses dun» les dites balance», après et
lercH de marchés, pour ('«"te» les fois qu'il aura fini de peser de la viande
place» non louées et il™ ooiiclierie, ou autre» articles dont il pourra tra-
par les dit» clerc», ans- 1 "T"*''-

•îr,!!^,''''',''"; h'™
*'*•"'';, ^'=''T'<""''''-Q"- »"""> r-wnne qui vendra

•ornp.e de telle inanicrei du i;inin. de la f.niie d- la lle.n- ou t.Mit autre ar-
m,.<5 des marche, l'or- jlicle quelconfiue au poids on ù la mesure, sur au-

.

'''"nafsililH marché», ne refwsero de lis f.iire ne-
ipnnt un espcee do troi»';r,.'r m. mesurer par les clercs (!mn marché» sur les-
Mi- a veii.e de h, un .. :

,
q,,el« ces articlcspourront être .si l'acheteurledésire.

produit de» terres ou il ,, , ^ „
! Marché AD Poisson.

Skction 44—Que le marché au poisson, dans
le inarch» Bnrseci.uii. sera la seule place, c.Tcep-
lé le marché Ste. Anne, pour vendre du imlsson
frsisdpns ladite cité, depuis le premier d'avril,
jUiqu'uii quinze de décembre de chaque année, et
personne dans cet espoce de temps, ne vendra ou
n exposera en vente du poisson fiais ailleurs dan»
la cit*, i l'exception ci-dessus spécifiée.
Section 45—Que le dit marché an poissor.

sera sous la charge, le contrôle et la surveillance
du dit clerc du marché Bonsecours et sera tenu
ouvert durant les mêmes heures qu'il est ci-devant
ordonné que le dit marché sera tenu ouvert, pour-
vu qu'il ne sera pas exigé qu'il soit ouvert durant
aucune soirée, et que le dit clerc fera bien balayer
et laver le dit marché au poisson, chaque jour de
marché, dans l'après-midi, et que le dit clerc est
par le présent autorisé à accorder des bancs et
place» aux personnes apportant ou exposant du
poiason i vendre dans le dit marché.lesquels obé-
iront a ces ordres 4 cet écard et à toute autre
chOM relative à la paix, à l'ordre, aux rèçlemens
ou arrani^emens A observer et maintenir dans, sur
et par rapport au dit marché.
Section 46.—Que personne n'apportera ni

n exposera en vente sur le dit marche ou sur le
marché Ste. Anne, du poisson malsain ou com-
mençant i K gâter ; et toute personne qui com-
mettra cet acte, encourra la saisie et la confisca-
tion de son poiison, indépend.imment et en sus de
la pénalité de l'amende et do l'emprisonnement
ci-tprès imposée par ce roulement contre toutes
pnramnes contrevenant â chacune des <Iispositions

nenieis par jour.

UH couverture dn cinq
enft! de lard frais ou su-
tier ou par quartier, ou
ns aulres articles com-
te sur le dit marché, un
jour.
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voiture d'hiver corre»-
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itiére, un chelin et trois

nq ^ieds de front, pour
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roi» pieds de front pour
I ou de» bois, trois de-

oi» pieds de front, pour
on énuméré ci-desaus,
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ue si le bœuf, mouton,
at en entier le fermier
I. par article en entier,

cultivateur vendeur de
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1 des dits Marchés, ne
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ont de» place» ou oc-
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qu'elles en seront rc-
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tvoir.

les élanx, pt toutes le»
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lée par le comité de»

nne ne jouera d aucun
le s'étendra par terre,

manière désordonnée,

Section 47.—Que la somme d'un chelin et trois
deniers sera la rente ou le paiement journalier à
être demandé et reçu par le» dits clercs des mar-
ché» Bonsecours et Ste. Anne, pour l'occupation
de chacun des dits étaux on place» dans le»- dit»
marchés, de tout occupant ou co-occupant d'iceux,
lequel paiement ils devront recevoir journellement
pour le compte de la corporation, aussitôt après
que chaque étal ou place iura été occupé.
Skction 48.—Qu'aucun individu, ou aucuns

individu», et autres que de» pêcheurs, ou ceux qui
aurcint acheté d'eux aux endroits do pêche, ne
vendront ou n'exposeront en vente du poisson frais
dans le dit marché au poisson ou au marché Ste
Anne.
Section 49.—Que personne n'éventrcra ou ne

nettoiera du poisson dans aucun des marchés ou
places de marchés de la dite cité, à peine de la
confiscation du poisson en sus de la (lénalité, ci-
après imposée pour toute offense contre ce rè-
glement.

Section 60.—Que toutes le» personne» qui
loueiont des étaux ou des places dans le dit mar-
ché BU poisson, et au marché Ste. Anne, les tien-
dront nets et en bon ordre, conformément d ce
qui Km ordonné par les dits clercs.

Il est ordonné que tout et chaque clerc «le mar-
ché dans la dite cité, fasse exécuter atrietement
l'ordonnance ci-dessus.

'
marches au foin.

Section ii2.—Que personne ne vendre désor-
mais ou n'exnosera en vente du foin et de la paille
dans cette cité ailleurs que aur les marchés au
foin de cette ville.

Section 53.—Que toutes personnes qui appor-
teront du foin et de la paille d aucun de» dits
marchés seront et elles sont par le présent obli-
gée» immédiatement après la passation de ce rè-
glement de faire peser leur foin ou leur paille par
le clerc de tel marché ou par son député, et de
iléclarer en même temps leur» noms et ceux des
propriétaires de tel foin ou paille, si elle» n'en »ont
pa» elles-mêmes les propriétaires.

Section SI.—Que tout foin ou paille qui sera
vendu ou livré dons celte cité sera considéré com-
me vendu au poids ; ft lorsque tel foin ou paille
sera vendu au tonneau il sera livré pour chaque
tonneau, vingt quintaux avoir-du-poida, et ainsi
en proportion pour toute partie d'un tonneau et
'"ffqu'il» seront vendus d la botte, chaque botte
de foin, si elle est liée avec des liens de foin, pè-
sera seise livres, mais si elle est liée avec des
hnris, elle pèsera seize livres et demie, et chaque
b,-it'ede paille, si elle est liée avec de» liens de
paille, pèsera douze livres avoir-dii-poids, mais si
elle est liée avec des harts, douze livres et demie
avoii-du-noids

; et chaque voie ou charge de foin
ou de paille qui sera pesée en gros, sera calculée
il après les taux ci-dessus spécifiés, et payée en
proportion.

Section S».—Que le propriétaire ou posses-
seur de chaque voiture q-ielconque, dans laquelle
du foin ou de la paille sera vendu sur les d'ts mar-
ché» fera peser et estamper chaque telle voiture
par le clerc du marché, Place du Caaior, de In ma-
nière ci-dessous ordonnée, savoir : le poids de cha-
(|uc charrette ou outre voiture île cette des-
cription sera estampé d'une manière lisible en de-
hors du carré de la partie de derrière du timon
de chaque côté de la dite charrette ou voiture'
comme aussi sur les moyeux dw roues d'icelle

-'

et le poids de chaque sleigh,on MitH voiture d'hi-
ver de cette espèce, sera estampé d'une manière
lisible sur la partie de devant ou recourbée des
membres ou potins d'icelle, sur le timon, sur le
brancard et snr la perche ; et quand aucune voi-
ture non estampée ou non pesée »era amenée au
dit marché, le propriétaire d'icelle, ou la person-
ne en ayant la charge, déposera entre les mains
du dit clerc le montant de la somme d payer pour
peser et estamper telle voiture, dans la vue que le
dit propriétaire ou la dite personne revienne avec
la dite voiture, lorsqu'elle aura étlS déchargée, et
la fasse duemcnt peser et estamper, et personne
n'amènera ou ne fera amener aucune voiture char-
gée de foin ou de paille au dit marché, plu» d'une
fois, sans l'avoir fait duement estamper

; et il est
par le présent enjoint au dit clerc de prendre par
écrit et conserver un mémoire des noms du pro-
priétaire, (le la personne ou des personnes ayant
la charge do toutes voitures non pesées et non es-
tampées, et de faire telle marque sur telles voitu-
res, lorequ'ellts seront amenées pour la première
fois au dit marché, qui les fasse reconnaître aisé-
ment dans la suite.

Section 56.—Que le dit clerc aura droit de
demander et de recevoir pour et au nom do la
corporation, pour l'estampe de chaque voiture, de
la manière susdite, la somme de neuf deniers
cours actuel.

Section 67.—Que les dits clerc» de» diflTéren»
marchés au foin livreront à chaque personne ayant
une charge de foin ou de paille pesée d chacun
des dits marché», un certificat du poids d'icelle
signé par eux respectivement, dans la forme »m'-
vaiite, savoir :

—

lIAnCHE' AU l'OIN.

(Waee du Catior, Place Viger ou Plaet Popineau
lelon le caê.)

Montréal, ]g4
Charge de foin (ou de paille, selon le cas.)

Poid» total, Jhs.
Poids de la voiture, Ibg'
Tare, i|,s!

Poids net, ||,s.

Egala bottes de 16 lb«. ou I6j lb8.,ou
12 Ibf. d I2i Ibs. (selon le caa).

Clerc du marché au foin.

ccpte»; pendant le» heure» de marché.
MARCHE AUX BEITIAD.*:.

Section 65.—Que le clerc dun 'aux bes-
tiaux sur la Place Viger. l'y trr . oor.tam-
meiit présent pendant les heures .-.-^ ir.arché tous
le. jours (les dimanches et fête» exceptés.)
Section 66.—Qu'il sera du devoir du dit clerc

de préserver l'ordre sur le dit marché, de faire
observer le. règlements le concernant, et d'y faire
telles classification» et arrangemens de tous ani-
maux nui y seront amenés pour être vendu., que
le comité des marchés ordonnera de temn» i
autre. '

Section 67.—Que les faux «uivant» seront
ceux que le dit clerc est par le présent autorisé d
demander et exiger pour le compte de la Corpo-
ration, de tous individu, amenant de» animaux vi-
vant» au dit marché pour y être vendu», «avoir—

lo. Pour toute et chaque bête d corne», trji»
deniers.

2o. Pour tout et chaque cochon ou veau, deux
deniers.

3o. Pour tout et chaque cheval, aix denier*.
4o. Pour tout et chaque mouton, agneau ou

chèvre, un denier.

Section flS—Que toute personne ou penonnei,
qui vendront ou exposeront en vente sur le dit
marché des animaux quelconque», ne le» maltrai-
teront; d'une manière ou d'une autre, ou ne »e
comporteront cruellement d leur égard, »oit en les
battant sans nécessité, ou en le» tenant couché» i
terre les pieds liés.

Section 69.—Qtie le comité de» marché» WIB
et il e»t par le préaent autorisé d construh-e et i
faire construire de temps d autre sur le dit mar-
ché aux bestiaux, un nombre suffisant de pare»
ou enclo» convenable» pour la réception et la mire-
garde, durant le» heures du marché, de» animaux
amenés au dit marché, pour y être vendu», et de
faire ériger un nombre suffisant de poteaux, avec
des anneaux auxquels le» chevaux et le» beatiauz
pourront être attachés, s'il est nécessaire.

Section 70.—Que toutes personnes transigeant
de» affaires sur le dit marché ou le fréquentant,
obéiront en tout ce qui concerne la paix, l'ordre'
la régularité, le gouvernement et le» règlement

'

du dit marché, aux ordres et directions raisonna-
bles du clerc d'icelui ou de son député ou assis-
tant ; et personne ne se conduira sur le dit marché
d'une manière bruyante, indécente, tumultueuse
ou désordonnée.

Section 71.—Que toute» le» dispositions de ce
règlement ayant rapport aux clercs de marché»,
s'appliqueront également d leurs députés et assis-
tant» et autres personnes dament députée» et au-
torisées.agissant pour eux ou d leur lieu et place
dais le cas de maladie ou absence des dits clerc».
Section 72.—Que tous et chacun des individu»

contrevenant d chacune des disposition» de ce rè-
glement encourront et paieront une amende ou
pénalité n'excédant pas cinq livres, et seront pas-
sibles d'un emprisonnement n'excédant pas trent*
jours pour chaque offiînse.

Section 73.—Que le règlement du conseil. No.
26 pour le meilleur gouvenitment de» marché» et
places de marchés publics dan» cette cité : et
pour en augmenter le revenu passé le 22e jour de
Mai, 1841 ; la section cinquième du règlement
du dit conseil No. 157, " pour changer le nom de
la Place de la Reine et du Chemim Victoria en
celui de Place et Chemin Papineau, et pour éta-
blir une Halle et une place de marché public siir
la dite place." passé le 22e jour de novembre,
1844; le règlement No. 195 pour le gouvernement
des marchés et places de marchés publics dans
cette cité passé le lie jour de février dernier,
et tous et chacun de» règlements du dit conseil ou
aucune partie et section d'iceux, et tous et chacun
les ordres ,règle»,règlemens et actes d'autorité faiti
et passés par les Juges de Paix pour la ville de
Montréal, en vertu d'aucun Acte ou d'aucun»
Actes, ou d'aucune Ordonnance, ou d'aucunes Or-
donnances de la Législature de cette Province
qui peuvent être maintenant en force, concernant
ou touchant aucune des matières contenue» dam
le» (irésents roglemeq», et qui sont incompatible»
avec les disixwilions d'iceux et y répugnent, sont
par le présent révoqu^.

(Signé,) J08. BOURRET,
Main.

Vraie copie,

J. P. SEXTON,
Orefitr de U CiU.
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